Tableau de bord de stage 
de pratique professionnelle en officine


Notice d’accompagnement et d’utilisation

Le tableau de bord est un outil indispensable au maitre de stage et au stagiaire pour évaluer tout au long du stage l’évolution de l’acquisition de l’ensemble des compétences nécessaires pour devenir un professionnel de santé autonome et responsable capable de gérer la majorité des situations rencontrées en officine.

Dans ce tableau de bord, 4 grandes compétences ont été identifiés qui incluent chacune plusieurs acquis d’apprentissages sur lesquels le maitre de stage et le stagiaire devront se prononcer objectivement afin de refléter au plus juste son niveau de maitrise. Pour les 4 grandes familles de compétence, l’évaluation de chacun des acquis d’apprentissage doit se faire à la lumière des différents critères de qualité (composantes essentielles) indiqués dans la page suivante.

[bookmark: _Hlk216945258]Les différents temps fort d’échange en début de stage (T0), milieu de stage (T1), et début du dernier mois de stage (T2) doivent permettre au maître de stage et au stagiaire d’identifier ses besoins d’apprentissage et de valoriser sa progression. Ainsi ils pourront mettre en évidence :
[bookmark: _Hlk216199927]A : Les acquis d’apprentissage maitrisés par le STAGIAIRE : Autonome (bien que stagiaire et donc toujours supervisé pendant le stage)
ECA : Les acquis d’apprentissage en cours d’acquisition par le STAGIAIRE : doit être suivi et guidé dans l’action concernée.
NA : Les acquis d’apprentissage non acquis par le STAGIAIRE : aucune autonomie.
P : Acquis d’apprentissage pas appréhendable par le STAGIAIRE dans le lieu de stage.

Les 3 dates de rendez-vous doivent impérativement être indiquées sur le tableau de bord.

T0 :
T1 :
T2 :



Date et signature de l’étudiant 					Date et signature du maitre de stage ou du 									pharmacien référent de cette activité



Critères de qualité
qui s’appliquent à tous les Acquis d’Apprentissage

1) En adoptant une posture professionnelle, bienveillante, empathique et adaptée aux besoins, aux objectifs et aux préférences du patient.
2) En respectant les règles de la déontologie, de l’éthique, des droits du patient, la législation pharmaceutique et la réglementation en vigueur.
3) En prenant des décisions fondées sur des données probantes et actualisées.
4) En exerçant son esprit critique.
5) En favorisant la prise de décision partagée avec les différents acteurs du parcours de soin et le patient (et/ou ses aidants) dans l’intérêt du patient et de sa santé.
6) En prenant en compte la responsabilité sociale des entreprises (RSE).
7) En utilisant à bon escient les technologies et outils numériques en santé.




























	COMPETENCE n°1
DISPENSER DES PRODUITS ET DES SOINS PHARMACEUTIQUES

	Acquis d’apprentissage de l’étudiant STAGIAIRE : 
	T0
	T1
	T2

	
	Et
	Ph
	Et
	Ph
	Et
	Ph

	Evaluer les besoins de santé et les attentes du patient
	
	
	
	
	
	

	- recueille des informations pertinentes
- établit le profil du patient
- identifie un besoin non formulé
- identifie une situation d'urgence ou nécessitant une réorientation dans le parcours de soin
	
	
	
	
	
	

	Valider la recevabilité réglementaire de la prescription
	
	
	
	
	
	

	- vérifie l’authenticité 
- vérifie l’adéquation aux droits de prescription des professionnels de santé
- vérifie l’adéquation aux règles de prescription selon le statut du produit de santé (listes I et II, stupéfiants et assimilés, médicaments de PIH, PIS, PRS, d’exception, dérivés du sang, préparations …..)
	
	
	
	
	
	

	Valider la recevabilité de la demande et/ou de la prescription
	
	
	
	
	
	

	- vérifie la cohérence 
- vérifie l’efficacité
- vérifie la sécurité (MTE, CI, interactions, patients à risque, adéquation des posologies et durées de traitement, suivi particulier, signes de gravité)
	
	
	
	
	
	

	Prendre des décisions
	
	
	
	
	
	

	- priorise les éléments compromettant la sécurité, l’efficacité thérapeutique et l’adhésion du patient
- établit un plan d’action pharmaceutique
	
	
	
	
	
	

	Mettre en application les décisions
	
	
	
	
	
	

	- réalise les gestes de premier secours (réaction anaphylactique, arrêt cardiorespiratoire, saignement/hémorragie,…) 
- réalise les premiers soins (brulure, piqure, coupure,...)
- réalise un test rapide d’orientation diagnostic (angine / infections urinaires simples)
- (ré)oriente le patient dans un parcours de soins adapté
- adapte les choix thérapeutiques
- formalise une intervention pharmaceutique
- actualise les informations du dossier patient
	
	
	
	
	
	

	Délivrer des produits de santé et des soins pharmaceutiques
	
	
	
	
	
	

	- optimise la délivrance des produits de santé (composition, galénique, quantité, dosage)
- gère la substitution (génériques, hybrides et bio similaires)
- prodigue des conseils, recommandations et informations de santé
- prodigue des conseils, recommandations et informations sur les produits
- prodigue des conseils, recommandations et informations hygiéno-diététiques
	
	
	
	
	
	




Situations professionnelles :
1. Dans le cadre d’une demande spontanée ou d’une demande de soin non programmée
2. Dans le cadre d’une prescription médicale (simple ou complexe)



	
COMPETENCE n°2
ACCOMPAGNER LE PATIENT DANS SON PARCOURS DE SOINS

	Acquis d’apprentissage de l’étudiant STAGIAIRE :
	T0
	T1
	T2

	
	Et
	Ph
	Et
	Ph
	Et
	Ph

	Réaliser un accompagnement pharmaceutique
	
	
	
	
	
	

	- identifie les patients pouvant bénéficier et/ou nécessiter un AP
- réalise un AP des patients sous anticoagulants oraux
- réalise un AP des patients asthmatiques
- réalise un AP des patients sous anticancéreux oraux
- réalise un AP des patients sous antalgiques opioïdes de palier II
- réaliser un AP des femmes enceintes
	
	
	
	
	
	

	Réaliser un bilan partagé de médication (BPM)
	
	
	
	
	
	

	- identifie les patients pouvant bénéficier et/ou nécessiter un BPM
- hiérarchise les données de santé du patient
- identifie les médicaments potentiellement inappropriés ou omis
- gère les interactions médicamenteuses
- prévient et gère les potentiels effets indésirables
- propose les mesures hygiéno-diététiques adaptées
- rédige un avis pharmaceutique
	
	
	
	
	
	

	Participer à l’accompagnement du patient
	
	
	
	
	
	

	- oriente le patient vers un programme d’ETP
- assure des missions en télésanté (téléconsultation, télésoin)
- participe à des missions coordonnées avec d’autres professionnels de santé (protocoles de coopération, pharmacien correspondant, ETP, OSyS, Oncolink, sevrage tabagique,….) 
	
	
	
	
	
	






	
COMPETENCE n°3
EXPLOITER ET GERER L’OFFICINE

	Acquis d’apprentissage de l’étudiant STAGIAIRE :
	T0
	T1
	T2

	
	Et
	Ph
	Et
	Ph
	Et
	Ph

	S’engager dans une démarche qualité en officine
	
	
	
	
	
	

	- appréhende les 7 principes du management par la qualité
- comprend les intérêts de s’inscrire dans un système qualité
- réalise un audit (auto-évaluation DQO,….)
- participe à la mise en place d’un plan d’amélioration qualité
	
	
	
	
	
	

	Comprend la stratégie et les enjeux économiques d’une officine
	
	
	
	
	
	

	- évalue le positionnement stratégique de l’officine (ex : accompagnement privilégié du patient, nouvelles missions, politique de prix concurrentiel,…)
- en accord avec ce positionnement stratégique :
- discerne les critères guidant la stratégie d’achat et les prix de vente
- appréhende la qualité des relations avec les fournisseurs
- analyse un bilan comptable
- analyse le stock et sa valorisation ainsi que son coût pour l’officine
- analyse le taux de marque et maitrise le calcul de marges
	
	
	
	
	
	

	Comprend la politique managériale d’une officine
	
	
	
	
	
	

	- appréhende la gestion RH d’une équipe :
- contrat, rémunération, fiche de poste, entretien individuel et plan de formation
- planning, congés
- conflits
- appréhende les moyens de communication entre les membres de l’équipe (numérique, affichage, papier)
	
	
	
	
	
	

	Utilise les outils informatiques et numériques de gestion
	
	
	
	
	
	

	- gère le tiers-payant, la télétransmission (AMO et AMC) et les rejets
- exécute une ordonnance numérique
- utilise les outils de traçage des fausses ordonnances (ASAFO) et d’atypie de consommation (ADAC)
- utilise le Dossier Pharmaceutique/Dossier Médical Partagé et la messagerie de santé sécurisée (MSS personnelle et organisationnelle)
- appréhende les nouveaux outils intégrant de l’IA
	
	
	
	
	
	

	Gérer les stocks et les flux des produits de santé de l’officine
	
	
	
	
	
	

	- gère les différents types de commande auprès des différents types de fournisseurs
- gère la réception, le stockage et le rangement 
- gère les périmés, les promis et les retraits de lots
- gère les ruptures
	
	
	
	
	
	

	Gère les étapes de la réalisation et de la libération de préparations pharmaceutiques
	
	
	
	
	
	

	- maitrise les bonnes pratiques de préparation
- réalise une préparation magistrale
- et/ou maitrise la sous-traitance d’une préparation magistrale (recevabilité, traçabilité, tarification, libération)
- comprend la contractualisation pour l’officine de la sous-traitance
	
	
	
	
	
	





	
COMPETENCE n°4
DEVELOPPER DES ACTIONS DE PREVENTION ET DE SANTE PUBLIQUE

	Acquis d’apprentissage de l’étudiant STAGIAIRE :
	T0
	T1
	T2

	
	Et
	Ph
	Et
	Ph
	Et
	Ph

	Participe aux actions de prévention
	
	
	
	
	
	

	- identifie les patients vulnérables
- identifie des évènements environnementaux à risque pour les patients en tenant compte des spécificités territoriales
- réalise un bilan de prévention
- promeut la gestion des déchets de soins et médicaments non utilisés, et le au bon usage des antibiotiques en lien avec l’antibiorésistance.
- éduque la population à des comportements favorables à la santé.
- participe aux campagnes de santé publique (mois sans tabac, octobre rose, Movember,……)
	
	
	
	
	
	

	Participe à la vaccination de la population
	
	
	
	
	
	

	- analyse le carnet vaccinal du patient ou du voyageur. 
- prescrit un vaccin ou oriente vers un centre de vaccination.
- réalise le geste vaccinal (vaccination, prélèvements, dépistage…). 
- promeut la vaccination auprès de la population
	
	
	
	
	
	

	Participe aux actions de dépistage
	
	
	
	
	
	

	- identifie les patients vulnérables
- réalise les tests de dépistage (diabète, Covid, grippe, VRS,…) 
- promeut le dépistage auprès de la population (cancer colorectal, autotests)
- met en application les campagnes nationales de prévention des principaux facteurs de risque.
	
	
	
	
	
	

	Participe aux actions de Vigilance (pharmacoV, réactoV, cosmétoV, toxicoV, nutriV, addictoVigilance, Evènement Indésirable Grave lié aux Soins)
	
	
	
	
	
	

	- repère et qualifie un évènement sanitaire indésirable.
- déclare un évènement sanitaire indésirable auprès de l’organisme concerné.
- gère une alerte sanitaire et/ou environnementale
- relaie à la population les messages de vigilance des autorités sanitaires et de santé.
	
	
	
	
	
	



